
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2023-141 du 08 août 2023
Dispensant de réaliser une évaluation environnementale

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’éva-
luation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son an-
nexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée
de l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame Em-
manuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et
des transports d'Île-de-France en matière administrative  ;

VU la décision n° DRIEAT-IDF-2023-0658 du 28 juillet 2023 portant subdélégation de signature en ma-
tière administrative de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’en-
vironnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internatio-
nales sur le climat du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas
par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la demande d’examen au cas par cas n° F01123P0111 relative au projet de création d’un bassin d’in-
filtration des eaux pluviales du quartier du clos Verneau à Cesson dans le département de Seine-et-
Marne, reçue complète le 09 juin 2023 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 05 juillet 2023 ;
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Considérant que le projet consiste, après défrichement de 5 000 m² de zone boisée, en :

- la création d’un bassin d’infiltration des eaux pluviales de 2 000 m³ ;

- le raccordement du bassin par une canalisation ;

- le raccordement de deux avaloirs sur le réseau d’eaux pluviales, avec extensions du réseau d’eaux plu-
viales ;

- la pose de trois avaloirs supplémentaires et leurs branchements ;

- la suppression du puisard ;

- l’obturation du trop plein du réseau d’eaux pluviales vers le réseau d’eaux usées ;

Considérant que le projet prévoit un défrichement en vue de la reconversion des sols, portant sur une
superficie totale de plus de 0,5 hectare, et qu'il relève donc de la rubrique 47°b), "projet soumis à exa-
men au cas par cas", du tableau annexé à l'article R.122-2 du code de l'environnement ;       

Considérant que le site, à vocation naturelle :

- intercepte une enveloppe d'alerte de zone humide selon la cartographie de la DRIEAT, à savoir des
zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte probabilité de présence
d’une  zone humide qui  reste  à  vérifier  et  dont  les  limites  sont  à  préciser  à  partir  d’un  inventaire
conforme à la réglementation, et qu’une étude complémentaire a été réalisée sur la parcelle et conclut
à l’absence de zone humide ;

- est caractérisé par la présence d’un secteur de « lisière urbanisée d’un boisement de plus de 100 hec-
tares » identifié au schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ;

- s’implante à proximité de la ZNIEFF de type II du « Bois de Bréviande » ;

- et présente donc un enjeu potentiellement fort pour les habitats naturels, la faune et la flore, et no-
tamment pour d’éventuelles espèces protégées et/ou patrimoniales ;

Considérant par conséquent que le maître d’ouvrage devra s’assurer de l’absence d’espèces protégées
sur le site, et qu’en cas d’impacts résiduels du projet sur des espèces protégées ou leurs habitats, il de -
vra, avant d’entreprendre tout travaux, procéder à une demande de dérogation relative à l’interdiction
de porter atteinte à des espèces protégées ou à leurs habitats (article L.411-1 du code de l’environne-
ment),  et que cette dérogation éventuelle ne pourra être accordée que si les populations d’espèces
concernées sont maintenues dans un état de conservation favorable, si le projet poursuit un intérêt de
santé et de sécurité publiques ou d’autres raisons impératives d'intérêt public majeur, et s'il n'existe pas
d'autre solution satisfaisante au projet (article L. 411-2 du code de l’environnement) ;

Considérant que le projet doit permettre de collecter les eaux pluviales du quartier, en remplacement
du puisard actuellement utilisé pour la collecte ;

Considérant que le projet se situe en dehors de tout périmètre de protection de captages d’eau desti -
née à la consommation humaine, et ne prévoit aucun prélèvement d’eau en phase travaux ou en phase
d’exploitation ;

Considérant que le projet a fait l’objet d’une procédure de déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 re-
lative à la gestion des eaux pluviales de la loi sur l’eau, et qu’il est soumis aux dispositions de l’arrêté du 
11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration
;

Considérant que les travaux sont susceptibles d’engendrer des nuisances telles que bruits, poussières,
pollutions accidentelles et obstacles aux circulations et que le maître d’ouvrage devra respecter la ré-
glementation en vigueur visant à préserver la qualité de vie et la sécurité des riverains en limitant les
impacts de ces travaux sur l’environnement ;

Considérant que le projet pourrait conduire à la production d’un important volume de déblais excé-
dentaires, et que le maître d'ouvrage est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la gestion, en privilé-
giant la réutilisation et le recyclage (articles L. 541-1 II-2°) et L. 541-2 du code de l'environnement) ;
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Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le maître d’ouvrage et des connais-
sances disponibles à ce stade, le projet n’est pas susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environ-
nement ou sur la santé ;

DÉCIDE

Article 1     :   La réalisation d’une évaluation environnementale n’est pas nécessaire pour le projet de créa-
tion d’un bassin d’infiltration des eaux pluviales du quartier du clos Verneau situé à Cesson dans le dé-
partement de Seine-et-Marne.

Article 2     :   La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environne-
ment, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site In-
ternet de la préfecture de région et de la direction régionale et interdépartementale de l’environne-
ment, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’environ-
nement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle  soumet un projet  à  évaluation environnementale,  la  présente décision peut  également faire  l’objet  d’un recours
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est
obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend
le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé à :
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France
Adresse postale : DRIEAT IF  – SCDD/DEE – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX
Le recours doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision.

Le recours hiérarchique, qui peut être formé auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, dans
le délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision, n’a pas pour effet de suspendre et proroger le
délai du recours contentieux.
Le recours est adressé à :
Monsieur  le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires
92055 Paris La Défense Cedex

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO auprès du tribunal administratif
compétent.

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision
faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct. Comme tout acte préparatoire,
elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant le projet.
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Par délégation
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